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Lettre datée du 27 novembre 1979, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent de la République démocratique allemande auprès de 

l'organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une lettre du Président du Conseil 
national du Front national de la République démocratique allemande. 

Compte tenu de son importance, je vous serais obligé de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document officiel de l'Assemblée 
générale, au titre des points 38, 45 et 46 de l'ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Vice-Ministre des affaires 
étrangères, 

Représentant permanent de la République 
démocratique allemande auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, 
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,,.: 79-33500 57363 (P) V 8:: 

(Signé) Peter FLORIN 

/ . . . 
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ANNEXE 

Lettre datée du 26 novembre 1979, adressée au Secrétaire général par le 
Président du Conseil national du Front national de la République 

démocratique allemande 

Conscient de la haute responsabilité qui incombe en particulier aux peuples de 
l'Europe en ce qui concerne la paix et la sécurité sur ce continent, le Conseil 
national du--Front national de la République démocratique allemande a, le 
26 octobre 1979, demandé aux citoyens de la République démocratique allemande de 
confirmer par leurs signatures leur volonté de veiller à ce que les résultats 
encourageants obtenus grâce à la politique de détente ne soient pas anéantis par 
une intensification de la course aux armements mais approfondis par des mesures 
dans le domaine du désarmement. 

Cet appel a suivi les propositions avancées par le Secrétaire général du 
Comité central du parti communiste de l'Union soviétique et Président du Présidum 
du Soviet suprême de l'Union des Républiques socialiste soviétiques, 
Leonid Brejnev, dans notre capitale, Berlin, propositions qui sont connues dans le 
monde entier et qui servent les intérêts de tous les peuples. Les propositions 
avancées correspondent à ce qui a été demandé dans la déclaration de soutien 
émanant de la République démocratique allemande qui déclare entre autres : "Pas de 
course aux armements, mais poursuite de la détente". La volonté de paix des 
citoyens de notre Etat ressort du fait que 13 115 640 hommes, femmes et jeunes de 
tous les milieux, de diverses croyances et convictions religieuses, ont signé le 
manifeste suivant : Nous avons besoin de la paix et nous voulons la paix, pour 
nous-mêmes et pour tous les peuples; nous préconisons des négociations sur le 
désarmement et nous rejetons tout dessein visant à accroître les arsenaux 
militaires. 

Il est de mon devoir de porter à votre attention la déclaration de soutien des 
citoyens de la République démocratique allemande , qui est conforme à l'objectif 
fondamental déclaré de l'organisation des Nations Unies, à savoir la sauvegarde de 
la paix. 

(Signé) Erich CORRENS 

/ . . . 
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APPENDICE 

Déclaration de soutien de la République démocratique allemande 

Berlin, octobre 1979 

1. Pour notre pays, pour tous les peuples et pour tous les Etats, une solution 
doit être apportée à des questions d'une impottance cruciale. 

2. Leonid Brejnev a pris à Berlin une importante initiative. D'accord avec La 
République démocratique allemande et les autres Etats parties au Pacte de Varsovie, 
l'Union soviétique diminue unilatéralement ses forces armées en Europe centrale. 
L'Union des Républiques socialistes soviétiques est prête à réduire le nombre de 
ses missiles à moyenne portée dans ses régions occidentales, sous réserve que 
l'organisation du Traité de l'Atlantique Nord ne déploie pas de missiles à moyenne 
portée américains supplémentaires en Europe occidentale. 

3. Lorsque la sauvegarde de la paix est en jeu, il ne doit y avoir aucune 
hésitation. Nous n'avons pas relevé notre pays de ses ruines pour le laisser de 
nouveau réduire en cendres. Ce que nous avons édifié par notre dur labeur ne doit 
pas être détruit à nouveau. Nous appuyons l'initiative de paix émanant de 
Leonid Brejnev. Nous voulons que la raison et la bonne volonté triomphent partout, 
non la folie des armements et les politiques guerrières. 

4. Nous réclamons ce qui suit : pas de missiles nucléaires supplémentaires en 
Europe occidentale mais, au contraire, des mesures en vue du désarmement. Aucune 
course aux armements, mais la poursuite de la détente. 

----- 


